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TOUT CHANGE…MÊME L’ANNEE ! 
 

Transitions, Evolutions, Réformes : des termes, évoquant aujourd’hui des processus de perpétuels change-
ments, qui influent sur la compréhension et la qualité de notre vie quotidienne. Ce contexte peut être perçu 
comme une dynamique nécessaire à la modernisation dans nos gestions privées et publiques. Cependant, sans 
esprit rétrograde, l’accélération tout azimut laisse place à un sentiment de complexité et de difficultés dans la 
maîtrise de nos choix et décisions. 

Les références à une démarche numérique « allez donc sur internet ! , contactez le www.---.fr;...» et aux ré-
seaux sociaux sont encore assez nébuleuses pour certains et procèdent de la gymnastique dans les limbes du 
virtuel. Nous sommes satisfaits de l’arrivée de la fibre optique dans notre commune - il faut prendre en compte 
que cette accélération génère bien des clivages entre générations.  
Les services administratifs, qui nous ont désertés, retrouvent de la proximité au sein de France Services à La-
motte-Beuvron (une permanence peu sollicitée de quelques heures à la mairie de Chaumont). Pour les services 
santé, dont les délais sont incompatibles avec nos besoins et nos inquiétudes, la situation devrait s’améliorer 
avec la création d’un centre médical à Lamotte-Beuvron. 

Ces défis sont les nôtres, c’est ensemble, que nous devons les surmonter en nous adaptant  à ces perspectives 
de réorganisations dans les gestions territoriales et dans les moyens technologiques, dans le cadre d’un péri-
mètre d’intervention communale, qui devient de plus en plus exigu. 

Dans ces mouvances, nous passons de 2022 à 2023…  

Le Conseil Municipal, Monsieur le Maire, vous souhaitent le meilleur pour cette nouvelle année. Profitez du 
bien-être et de la qualité de vie de notre petite communauté, qui s’agrandit avec les nouveaux arrivants.  Nos 
vœux sont aussi que toutes et tous bénéficient d’une excellente santé et de partages conviviaux avec leur fa-
mille et leurs amis.   

Chaumontaises, Chaumontais, bonne année 2023. 

« Le Maire, Laurent Auger » 

http://www.---.fr;...
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 Education - Jeunesse 
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Laurent Auger, Laëtitia Munier,  
Patrick Merven, Alexis Cuvillier, Stéphanie Petit, Sandra Fourage 

Les agents de la commune ont profité des 
vacances scolaires d’été, pour rafraîchir 
plusieurs salles de l’école du Bois Fraisier : 
côté élémentaire, le hall et la classe des 
CM2 ont été repeints et côté maternelle, la 
sécurité a été renforcée avec l’installation 
d’une nouvelle clôture ainsi que d’un nou-
veau portail.   

Le 5 juillet 2022, les élèves de CM2 ont reçu,  pour la fin 
de leur scolarité,  une calculatrice spécifique pour le col-
lège. Monsieur le Maire, entouré des conseillers munici-
paux, en présence de Mme Karine Simon, leur ensei-
gnante, leur ont souhaité  réussite dans leur nouvelle 
vie de collégien. 

 

2022 , une année riche en activités, culturelles , sportives … !! 
Dans le cadre de l’opération « école et cinéma »,  l’école bénéficie de trois séances par classe pour l’année sco-
laire. Le 7 octobre dernier, les élèves de CM1/CM2 ont participé à une initiation au Beach tennis en lien avec les 
championnats de France à Lamotte-Beuvron. 
Des exercices d’évacuation en cas d’incendie,  ou d’intrusion… sont régulièrement réalisés par les enseignants, 
afin de prévenir tout incident et de protéger les enfants.  
 

 En maternelle : Mme Boucault,  Petite et Moyenne Section et Mme Farrugia-Audri, Grande section et CP  
En primaire : M Farrugia-Audri, CE1-CE2  et Mme Simon, CM1-CM2 .  

L’école 
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 Education - Jeunesse 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Un rapprochement de communes pour soutenir notre école ! 

Comme vous le savez tous, l’école du Bois Fraisier est menacée par une fermeture de classe depuis plusieurs années. 
Pour anticiper cette situation, qui sera effective et inévitable pour la prochaine rentrée scolaire 2023/2024, la Munici-
palité a engagé des concertations avec l’académie afin de trouver des solutions. 
Depuis 2018, l’école connaît une baisse constante de ses effectifs, qui s’établit à 70 enfants cette année, et 63 pour 
l’année prochaine. 
La solution envisagée est la création d’un regroupement pédagogique intercommunal avec les communes de Villeny et 
Yvoy-le-Marron. Cette proposition permettrait de disposer de neuf classes avec une répartition,  un niveau – une 
classe. Le but de tous est d’éviter la création de classe à triple niveaux sur la Commune. Cette organisation, avec les 
avantages et les inconvénients, a été présentée à l’ensemble des parents actuels et futurs, afin de recueillir leur avis. 
Cette concertation qui s’est déroulée le 07 novembre 2022, à l’espace Tharonne, a suscité l’approbation de la majorité 
des participants. 
Actuellement, des discussions sont en cours avec la circonscription académique de Romorantin et les communes, pour 
élaborer ce projet pour la rentrée scolaire 2023/2024. 
Cette décision a été étudiée en tenant compte de la gestion du transport scolaire. L’organisation des familles chaumon-
taises restera la même pour les activités extra-scolaires : cantine, centre de loisirs et périscolaires matin et soir. 
La continuité pédagogique et le confort de nos enfants sont les principales préoccupations pour qu’ils puissent s’épa-
nouir dans les meilleures conditions.  

Une Association de Parents d’Elèves dynamique !! 

Le 2 avril un carnaval sur le thème de la magie.  
Organisé par Mme Sandra Fourage, présidente et avec 
le soutien de mesdames Sylvie Latour et Willemien 
Eikelboom, ce fut un bel après midi magique et coloré. 
 

Le 26 mai, le traditionnel vide-greniers  
place Beaufrère, succès non démenti encore pour 
cette année. 
 

Le 1er juillet, fête de fin d’année scolaire  
En collaboration avec les Représentants des Parents 
d’élèves, les agents de l’accueil de loisirs et les institu-
teurs, chants, jeux et bonne humeur ont fait la réus-
site de cette fête. 
 

Le 14 octobre, assemblée générale  
Lors de cette réunion, l’ensemble du bureau a été re-
nouvelé.  
Présidente : Karinne Leguedois, 
Trésorière : Stella Gautherot 

Secrétaire : Nathalie Latour  
Secrétaire adjointe : Stéphanie Petit.  BRAVO A TOUS ! 
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Accueil Péri et Extrascolaire 

Bienvenue ! 
Gwendoline LEJEUNE 

Service Enfance - Jeunesse. 
Animatrice de l’accueil péri et ex-
trasolaire et faisant fonction 
d’ATSEM depuis septembre 2022. 

     La loi EGALIM, depuis le 1er janvier 2022, cinq mesures importantes : 
1.Amélioration des produits proposés, avec un minimum de 50 % de produits de qualité dont 
20 % bio. 
2.Développement de la lutte contre le gaspillage, avec mise en place d’un diagnostic antigaspi 
alimentaire, et du don de denrées alimentaires consommables (à des association par 
exemple). 
3. Meilleure information des consommateurs avec un affichage des produits de qualité et des produits durables qui 
entrent dans la composition des repas. 
4. Augmentation de l’offre de menus végétariens (au minimum une fois par semaine). 
5. Fin de l’utilisation des contenants alimentaires en matière plastique adaptés à la cuisson, la réchauffe ou au service 
(avant le 1er

 janvier 2025) 

Cantine 

Les agents de l’accueil de loisirs propo-
sent  tout au long de l’année des activi-
tés diverses et variées adaptées à 
chaque âge.  
Tous les mercredis et pendant les va-
cances scolaires, les enfants se retrou-
vent avec plaisir pour découvrir de nou-
velles activités, sportives ou bien ma-
nuelles ou bien encore faire du camping.   
En 2022, le centre de loisirs a ouvert ses 
portes et les parents ont pu échanger 
avec l’équipe d’animation. Le 13 dé-
cembre dernier, tous les enfants de 
l’école ont assisté au spectacle « On va 
sauver la planète », par Puce à l’oreille, 
offert par la municipalité .  

Cet été,  la cantine (salle, entrée, toilettes) 
a retrouvé de jolies couleurs grâce aux 
agents  du service technique. 

 

 

Magalie et Clémence élaborent et prépa-
rent chaque jour des menus variés et équi-
librés respectant la nouvelle loi EGALIM . 
Elles font découvrir de nouvelles sa-
veurs aux enfants et essaient de conce-
voir un maximum de plats « faits mai-
son ». Régulièrement, elles organisent 
des menus à thème pour le plus grand 
plaisir de leurs jeunes convives. 

Portail aux familles, un  nouveau mode d’inscription   
Depuis la rentrée scolaire 2022-2023, les inscriptions aux différents services 
(cantine, garderie, accueil péri extra scolaire) s’effectuent sur ce portail . 

  https://portail.berger-levrault.fr/MairieChaumontSurTharonne/accueil 

Education - Jeunesse 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

https://portail.berger-levrault.fr/MairieChaumontSurTharonne/accueil
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 Budget - Finances 

Un budget prudent 
Le budget de fonctionnement voté 
au mois d’avril s’est basé sur une 
stabilité des recettes impôts et 
taxes.  Le taux des taxes foncières 
avait été très légèrement augmen-
té (moins de 1%),  

 

Le montant global prévisionnel de 
1 376 092 € (somme des nombres 
sur le graphique) intègre une 
baisse d’environ 2% par rapport à 
2021. 

RECETTES FONCTIONNEMENT : 1 340 070 €  

Des impôts et taxes stables 

Le budget  des recettes, réalisé au 10/12/2022, atteint le chiffre de 97,38%  de la  prévision soit  
1 340 070 €. La dotation forfaitaire pour notre commune, les impôts et taxes  sont légèrement 
inférieurs aux estimations (hors versements différés) .  En revanche, nous bénéficions d’une 
progression des taxes  sur la vente des biens (droits de mutation),  du fonds départemental  de  
la taxe professionnelle.   

La contribution de l’intercommunalité est restée stable  et son évolution  sera négociée en fonc-
tion de  nouveaux services à venir  dans le cadre d’une gestion mutualisée.  

+ 
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Laurent Auger, Francis Valter,  
Rose-Marie Picot, Patrice Paul, Laëtitia Munier, Thierry Rouillon,  Stéphanie Petit 

Une maîtrise des 
charges à améliorer 

Les dépenses  de fonctionnement  
ont été établies et votées à une va-
leur prévisionnelle de  1 376 092 €   
( 1 173 782 €, hors virement à l’inves-
tissement).  

Les charges générales et  de  person-
nel progressaient respectivement de 
20 et 5% par rapport à 2021. Avec  
une facture électricité en hausse de 
62%, une masse salariale en crois-
sance, de plus de 5% des économies 
ont été réalisées sur d’autres lignes.  

Le cumul des charges au 12/12/2022 
atteint  1 102 133 €  (virement inves-
tissement non compris). 

La clôture des comptes au 
31/12/2022 devrait faire apparaître  
un transfert proche de 200 000 € vers 
les investissements . 

Cette situation appelle à économiser 
l’énergie, l’eau, les fournitures géné-
rales et à être très vigilant sur les dé-
penses de personnel. 

LES INVESTISSEMENTS 

Recettes : une reprise modérée 

 L’année 2022 est marquée par une reprise de 
l’investissement pour des opérations urgentes: voirie, 
mise en service du nouveau forage sur la parcelle du 
château d’eau, finalisation des équipements photovol-
taïques au stade. Ces 2 dernières opérations ont fait l’ob-
jet d’emprunts en raison de l’extinction du rembourse-
ment d’anciens prêts. Ainsi, la gestion permet de ne pas 
accroître la dette et nous restons confiants dans un réta-
blissement des équilibres fin 2023.  

Les revenus de la  taxe d’aménagement se sont accrus 
en raison du passage du taux de 1 à 3% par anticipation 
à la valeur du taux moyen de l’intercommunalité.  

Des dépenses limitées 

 Les dépenses estimées à 919 504  €  sont 
réalisées  à 30 % au 12/12/2022. La clôture des 
compte fin décembre 2022 fera apparaitre les opé-
rations  liées aux règlements de dépenses différées 
en raison de la fragilité de la trésorerie à l’automne.  
Les frais d’études ont été réduits et reportés sur 
2023 sous condition d’obtention de subventions si-
gnificatives pour les projets  d’aménagement de la 
Cour Vaussion et du Parc du Mardelay. 
Les dépenses sur les immobilisations corporelles 
(restauration de bâtiments communaux, installation 
voirie…) ont été contenues  à 40% du budget primi-
tif. 

DEPENSES FONCTIONNEMENT : 1 102 133 € 
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L’éditorial précise que la gestion 
communale devient de plus en plus 
exiguë. Le sens de cette affirmation 
se traduit à travers les lois, des rè-
glements divers, les arrêtés…qui se 
déclinent par ailleurs dans des sché-
mas régionaux, des orientations gé-
rées par le Pays (intercommunalités 
Cœur de Sologne, Sologne des 
Etangs, Sologne des Rivières, soit 25 
communes), par l’intercommunalité 
(5 communes).  
Le contrat régional de solidarité ter-
ritoriale (CRST) illustre cette organi-
sation. Le principe général de la Ré-
gion vise à optimiser le développe-
ment de chaque territoire au regard 
de ses spécificités et à réduire les 
disparités des conditions de vie des 
habitants.  
Pour le Pays de Grande Sologne, la 
signature récente de cet engage-
ment (2022-2028) précise que les 
acteurs du territoire apportent leur 
contribution à la mise en œuvre de 
politiques d’intérêt régional, condi-
tion pour bénéficier du support fi-
nancier à la réalisation de pro-

grammes d’actions portés par ces 
mêmes acteurs. 
Ce document donne pour objectif 
une réduction des surfaces artificia-
lisées (limitation des terrains cons-
tructibles) et impose un suivi et 
communication de chaque projet 
retenu. Pour notre Pays, les priori-
tés retenues sont les suivantes : 
1- Economie agricole et économie 
touristique 

2- Services à la population, dévelop-
pement de l’accès à la culture et au 
sport 
3- Paysages, foncier (centre-

bourg…), habitat social (isolation 
thermique) 
4- Trame verte et trame bleue 
(continuité écologique), isolation de 
bâtiments publics et associatifs, 
éclairage public, filière bois-énergie. 

 

L’examen des projets est soumis à 
des conditionnalités par exemple de 
performances thermiques en isola-
tion, de recours à des entreprises 
d’insertion. Les aides sont deman-
dées selon le cas par des bailleurs 

publics pour la création, restaura-
tion de bâtiments, l’aménagement 
des structures d’accueil à la petite 
enfance… ou par des exploitants 
agricoles (implantation de produc-
tions végétales et élevages) ou par 
des associations. 

Pour la commune de Chaumont-sur-

Tharonne, le programme prévision-
nel déjà inscrit concerne l’accueil 
d’ateliers d’artistes et la restaura-
tion de la Cour Vaussion (projet 
Cœur de Folie) ; projet rue-jardin en 
collaboration avec Chaumont-sur-

Loire ; action transversale pour la 
biodiversité (aménagement « les 
Promenades du Mardelay  »).  

Il sera étendu progressivement vers 
les économies d’énergie et restaura-
tion du patrimoine communal. 

 

       https://www.centre-

valdeloire.fr/agir/valoriser-le
-territoire/les-contrats-

regionaux-de-solidarite-

territoriale 

Contrat Régional de solidarité Territoriale n°2 Du 
Pays de Grande Sologne  

2022-2028 

Budget - Finances 

https://www.centre-valdeloire.fr/agir/valoriser-le-territoire/les-contrats-regionaux-de-solidarite-territoriale
https://www.centre-valdeloire.fr/agir/valoriser-le-territoire/les-contrats-regionaux-de-solidarite-territoriale
https://www.centre-valdeloire.fr/agir/valoriser-le-territoire/les-contrats-regionaux-de-solidarite-territoriale
https://www.centre-valdeloire.fr/agir/valoriser-le-territoire/les-contrats-regionaux-de-solidarite-territoriale
https://www.centre-valdeloire.fr/agir/valoriser-le-territoire/les-contrats-regionaux-de-solidarite-territoriale
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La commune de Chaumont-sur-Tharonne a déposé un dossier en novembre 2022 pour l’aménagement de l’espace 
nature et loisirs « Promenades du Mardelay » (budget prévisionnel : environs 71 000€) et subventionnable à 80% 

 

Leader 2023-2027 

Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale 

Ce programme européen cible le soutien à des initiatives et actions de revitalisation rurales. Les associations, les 
entreprises, les collectivités territoriales et leurs groupements, les agriculteurs, ... sont éligibles à des aides aux pro-
jets.  
La gestion est assurée par la Région Centre Val-de-Loire et le Pays de Grande Sologne, qui a fait acte de candidature 
sous l’intitulé « La Grande Sologne : territoire résilient tourné vers l’avenir ». 
 

Les objectifs génériques et stratégiques sont les suivants : 
 Améliorer l’accès à des services de proximité et appuyer l’innovation sociale pour des territoires inclusifs 

 Relocaliser et reterritorialiser l’économie 

Atténuer les effets et adapter le territoire face au dérèglement climatique 

 

A titre d’exemple, ces opérations peuvent faire l’objet d’une demande d’aide (les actions sont beaucoup plus nom-
breuses : renseignement auprès du Pays de Grande Sologne à Lamotte-Beuvron)  : 

 

 

 

 

 

 

Descriptif des 
opérations  

Expérimenter: création ou extension de services par itinérance ou l’usage numérique, l’ac-
cueil de stagiaires, la création de lieux dédiés, l’accompagnement des professionnels… 

Créer une offre touristique et culturelle innovante  

Expérimenter: développement de couveuses, espaces-tests agricoles, agroforesteries, éco 
pâturage, nouvelles productions (Forêt, alimentation, fourrage…),outils de mobilité écores-
ponsable (plateforme, matériels…)...  

Développer des unités de production d’énergies renouvelables.  

Prévention et lutte contre les incendies, renaturation d’espaces, cycle de l’eau, lutte contre 
les espèces indésirables et les pollutions… 

Soutenir les actions et les outils de connaissance des patrimoines (bases de données, exper-
tise bas carbone…), leur évolution et leur adaptabilité (aménagement…). 

Accompagner les études et démarches innovantes permettant de suivre, nourrir et enrichir 
la mise en œuvre de la planification territoriale, de campagnes collectives... 
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 Urbanisme - PLU - Environnement - Eau et assainissement 

Le raccordement au réseau de dis-
tribution d’eau est maintenant opé-
rationnel en cette fin d’année.  

A présent, l’AUDIT de l’ensemble 
du patrimoine eau est engagé de-
puis novembre 2022, est va être 
poursuivi pendant une année.  

 

Des techniciens vont effectuer des 
relevés dans le courant de l’année 
2023 sur tous les ouvrages de la 
commune. 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Projet « Cœur de Folie » 

Restauration de l’ilôt Vaussion  
Les études « urbanisme » de la place Cœur des Folies 
(projet Cœur de Folie) se poursuivent. Le Conseil dé-
partemental d’Architecture , d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement (CAUE) nous accompagne dans la projec-
tion de différents scénarios d’aménagements. L’op-
portunité de déplacer la bibliothèque rue de la Gare 
(ancien logement derrière la Cour Vaussion) et de 

créer 2 ateliers d’artistes a été examinée . Le CAUE a 
organisé 2 réunions de concertation sous forme d’ate-
liers (1- artisans, commerçants, riverains ; 2- béné-
voles et usagers de la bibliothèque, intercommunali-
té) pour recueillir les attentes et avis. Merci aux parti-
cipants pour leurs précieuses remarques.  
La démarche progresse avec les relevés d’un archi-
tecte et de futures propositions concrètes, dont l’une 
devrait aboutir à la réalisation prévue en 2024. 
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 Travaux - Voirie - Sécurité - Patrimoine communal 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

 

Après une réunion d’information et d’échanges sur 
les travaux de la route de Nouan, les riverains de 
celle-ci et de la rue Jeanne d’Arc ont bénéficié d’un 
aménagement avec des chicanes afin de faire ralen-
tir la circulation parfois dense.   

Pour les différents travaux, les élus privilégient que 
ces derniers soient réalisés en régie, c’est-à-dire 
effectués par les agents du service technique. Ainsi, 
les travaux tel que la réfection des sols de la mairie, 
l’éclairage du parking de la salle des fêtes ou la re-
mise à neuf d’un logement appartenant à la collecti-
vité ont pu réduire les coûts d’intervention. Dans le cadre du projet « Cœur de 
Folie » , les toitures du bâtiment abritant la pharmacie, le salon de coiffure et 
des logements , ont été refaites à l’identique par l’entreprise Legrand. 

Pour des chantiers plus conséquents ou nécessi-
tant du matériel plus spécifique , il est fait appel 
à des entreprises ou artisans. Exemple pour 
l’amélioration de l’évacuation des eaux pluviales 
route de Romorantin.  
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Travaux - Voirie - Sécurité - Patrimoine communal 

La naturalité est une demande sociétale de plus en plus affirmée.  Des planta-
tions - arbustes et vivaces, espèces locales résistantes à la sécheresse - seront 
privilégiées dans les massifs de la commune, excepté celui de la mairie qui res-
tera en fleurissement annuel ou biannuel. Les suspensions sur les candélabres 
seront limitées à la rue principale dans le centre bourg. Avec les épisodes de 
sécheresse de ces dernières années, des actions étaient nécessaires pour éta-
blir l’équilibre entre la mise en valeur de la commune et les dépenses 
« villages fleuris ». Par ailleurs, une réflexion est engagée sur l’opportunité 
d’un projet « rues jardinées ». 

Dans une démarche similaire, le projet de végétalisation des allées du cime-
tière est prévu dès 2023. Entre les tombes la jachère fleurie dissipera 
quelques notes de couleurs et de verdure; les allées seront parsemées de 
trèfles et de graminées. L’entretien sera modifié avec des interventions de 
tontes ponctuelles au printemps.  

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Circuits randonnées 

Depuis 2020, les commissions travaux et Urbanisme travaillent avec 
le département sur le balisage des chemins communaux. De nou-
veaux itinéraires praticables à pied, à vélo ou à cheval seront indi-
qués par une signalétique originale (plaques ci-dessous). Un encoura-
gement pour découvrir ou redécouvrir en toute sérénité la faune et 
la flore qui nous entourent.  

 7kms :  « la virée de la butte », référence aux monticules dans notre 
campagne. 

 12 kms: « les écarts de la pucelle », référence au passage de Jeanne 
d’Arc à proximité de cet itinéraire.  

 23 kms: « les allées du Beuvron », référence au chemin qui longe le 
cours d’eau. 

L’aménagement du parc municipal figurait dans les propositions de la 
liste « Nous Chaumontaises, Chaumontais pour notre futur ». Cet enga-
gement s’est concrétisé en 2021-2022 par une définition des objectifs en 
collaboration avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement de Blois. L’acquisition d’une parcelle de 1,83 ha derrière le 
cimetière a été finalisée. Le nivellement de la butte en recul de l’espace 
de stockage des déchets verts et gravats doit être complété. Le déplace-
ment de la plate-forme devrait avoir lieu en 2024. Un premier schéma 
des équipements a été présenté à la commission et a fait l’objet d’une 
demande de subvention dans le cadre des projets Leader. Sous réserve 
d’obtention d’un financement, un accès et un ponton «Personne à Mo-
bilité Réduite » devraient se positionner en bordure d’étang. Les chemi-
nements, les points d’intérêt pour la biodiversité, la signalétique, la ré-
partition d’un mobilier « nature », un parcours sportif viendront complé-
ter cet espace « nature et loisirs ». 

Espaces verts 

Les Promenades  

du Mardelay 
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 Laurent Auger, Patrice Paul,  
Yves Vervialle, Brigitte Rouillon, Patrick Merven, Emilie Cuvillier, Alain Delétang, Claire Simonnet 

Un nouveau label à l’entrée du village 

La Fédération Régionale de luttE et de Défense contre les Organismes Nui-
sibles (FREDON) est un organisme qui exerce une expertise dans le domaine 
de la santé du végétal, de l’environnement et des hommes. Si elle est connue 
pour ses actions de prévention relatives à la maîtrise des espèces exotiques 
envahissantes, la chenille processionnaire, la pyrale du buis, le frelon asia-
tique, le ragondin… son domaine d’application s’étend à la gestion écologique 
et durable des espaces extérieurs. Chaumont-sur-Tharonne est la première 
commune de la région Centre Val de Loire à obtenir une labellisation de la 
part de la FREDON pour les pratiques vertueuses des Services Techniques.  

Les critères évalués consistent à reconnaître la réduction des résidus verts, le recours modéré à la ressource en eau, 
le maintien voire le développement de la biodiversité locale, la communication, le respect de zéro phyto. Tout 
comme les « Fleurs » du label « villes et villages fleuris", la FREDON nous accompagnera 
dans l’amélioration « + NATURE » pour gagner successivement les niveaux supérieurs +. 

Le Conseil municipal a proposé de réduire l’éclairage pu-
blic. Depuis le 1er novembre cette mesure vise à limiter la 
consommation d’électricité pour les mois à venir en raison 
de la situation tendue de production cet hiver. De plus, elle 
répond à la prévention et la réduction des nuisances lumi-
neuses. 

Les horaires d’extinction des candélabres sont de 
23H00 à 5H00 

Néanmoins dans l’attente d’une gestion affinée des boitiers 
électriques, l’éclairage sera maintenu sur quelques rues ad-
jacentes de la route départementale. 

A Chaumont-sur-Tharonne: 323 luminaires dont 60 sont en LED . 

Pour le changement d’un luminaire qui consiste à retirer la vitre et mettre la LED, le 
tarif est de 447€ HT.  

Pour 50 ampoules le budget s ’élève à environs 26 800€ TTC. 

Eclairage public 
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 Solidarité - Affaires Sociales - Logement 

Ukraine... 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Ateliers « Bien vieillir à domicile... » 

Lors de ces trois ateliers "Bien vieillir à domicile", une ergothérapeute 
diplômée d'État, a donné des conseils pour prévenir des chutes à domi-
cile.  Elle a permis aux participants de prendre ainsi conscience des 
"obstacles" présents chez eux et leur a donné des solutions pour les 
éviter.  

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Ateliers « Chauffe Citron » 

Venez faire travailler vos mé-
ninges dans la bonne humeur !!  
Rosemarie Picot, adjointe et 
vice-présidente du CCAS, anime 
plusieurs jeudis par mois un 
atelier ludique et convivial où 
les participants font travailler 

leurs neurones en résolvant des énigmes, des charades ou 
bien encore des rébus. Et pour terminer en douceur cette 
gymnastique de l’esprit, un goûter est offert à tous.  
Action financée par le Conseil départemental de Loir et 
Cher et la CARSAT via la Conférence des financeurs de Loir 
et Cher.  

Renseignement et inscription  
auprès de Rose-Marie au 06.12.38.65.68 

Ateliers « Gym bien être »... 

Afin d’apporter un soutien à l’Ukraine, le  CCAS et la commune en 
lien avec la Sécurité Civile ont lancé un appel aux dons pour des 
produits d’hygiène, de secours mais également du matériel 
(couvertures... )  

Le 17 mars, plus de 80 Chaumontais ont répondu à cet appel. De 
nombreux colis ont été déposés et remplis deux camions. 

 Merci à vous tous pour cet élan de solidarité    
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 Laurent Auger, Rose-Marie Picot,  
Brigitte Rouillon, Martine Dupas, Emilie Cuvillier 

Repas annuel de nos aînés... 

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Après deux années de pause en raison de la crise 
sanitaire, le 21 avril dernier a eu lieu le traditionnel 
repas des aînés. 

Offert par le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) aux habitants de la commune de plus de 65 
ans, c’est un moment de convivialité très attendu et 
dont le succès ne s’est pas démenti d’année en an-
née. Cette édition a réuni plus de 140 personnes à ce 
repas concocté par les cuisinières de la cantine et 
servi par les agents administratifs, 
le personnel technique et de l’ani-
mation. 

Temps animé par Vick qui a proposé 
un spectacle cabaret. 

.  
 

Colis des aînés   
Ce mercredi 14 décembre, environ cinquante personnes se sont retrou-
vées exceptionnellement à la cantine pour la remise des colis de Noël or-
ganisée par les membres du CCAS. 

Lors de cet après-midi festif, une conférence sur les médecines d’au-
trefois en Sologne leur a été proposée par Monsieur Frédéric Auger 
Président du Groupe de Recherches Archéologiques et Historiques de 
Sologne. 
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 Animations - Fêtes et Cérémonies - Vie associative 

Victoire du 8 mai 1945 

Appel du 18 juin 1940 

du Général de Gaulle 

Armistice du 11 novembre 1918  

5 fois 20 ans... 

La municipalité a fêté dignement le centième an-
niversaire d’une figure incontournable du village, 
Madame  Janine Palacin, née le 27 avril 2022. 

Janine a passé toute son enfance chez ses grands-

parents à Chaumont.  Diplômée d’une licence 
d’anglais à la Sorbonne et après avoir  enseigné 
en région parisienne, elle devient professeur 
d’anglais au collège Jean Rostand de Lamotte 
Beuvron. 

En même temps, elle est élue première adjointe 
sous la mandature de Monsieur Alain Leteillier. 
Elle fait inscrire l’église à l’inventaire des monu-
ments historiques, elle a bataillé pour l’ouverture 
d’une pharmacie à Chaumont et a obtenu l’instal-
lation de Center Parcs. 

Et malgré un agenda bien rempli, elle a trouvé le 
temps d’écrire deux livres sur le village.  

Un grand merci à vous !!   

« La liberté appartient à ceux  
qui l’ont conquise » 

André Marlaux 

Cérémonies commémoratives en images... 
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● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Laurent Auger, Patrick Merven, 
Patrice Paul, Thierry Rouillon, Alexis Cuvillier, Alain Deletang 

Inauguration du boulodrome éphémère... 
En ce début d’été, quoi de mieux 
qu’une partie de pétanque pour bapti-
ser ce terrain  éphémère, place Mottu.   
Ce boulodrome a été présent tout 
l’été. Patrice Paul, adjoint au maire, a 
inauguré ce nouvel outil de loisir, avec 
l’aide de Tino. En fond sonore, le 

groupe Zik and Co a assuré l’animation 
musicale. Après cette inauguration, le 
public s’est retrouvé à l’épicerie de vil-
lage pour partager le verre de l’amitié, 
puis les joueurs ont participé à un con-
cours.  

3 jours de festivités... 
Cette année, la municipalité, le foyer 
rural, l’Amicale des sapeurs-pompiers, 
Jean Bernard Girard et son groupe, 
l’association des Grenades roses vous 
ont offert trois jours de fêtes. 
Merci pour cette belle synergie !! 
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 Animations - Fêtes et Cérémonies - Vie associative 

Le temps était frais mais le soleil au rendez-vous, ce di-
manche 18 septembre, pour la deuxième édition de la 
Fête de l’automne à Chaumont-sur-Tharonne.  
Une fois le vide-greniers installé au cœur du village et 
après l’inauguration au son des trompes de chasse du ral-
lye de la Frenais, en présence de nombreux élus locaux, le 
top départ du trail organisé par l’association des 3 Ga-
rennes a été donné, avec plus de 250 coureurs. 
Une fois la pause déjeuner autour du cassoulet géant et 
au son du synthé de Ben Toury, les bandas ont pris le re-
lais , ainsi que les Rolling Dancers  pour des démonstra-
tions de danse country. 
Les nombreux visiteurs ont également pu profiter tout au 
long de la journée du marché artisanal et de producteurs, 
des animations pour les enfants et notamment l’atelier 
de la forge de Monsieur Beaupère, l’espace zen 
(hypnothérapeute, réflexologue, sophrologue, esthéti-
cienne). 
Un cracheur de feu, un personnage sur échasses … tout 
droit échappés d’Alice aux Pays des merveilles ont déam-
bulé l’après-midi pour le plaisir des grands et des petits. 

Et pour conserver un joli souvenir de cette journée, cha-
cun et chacune a pu repartir avec sa photo.  

2ème édition de la Fête de l’automne, le succès toujours au rendez-vous   

Nouveauté cette année, un concert  gratuit en ouver-
ture de la fête de l’automne. Soirée organisée par 
l’association Zik and Co pour la partie concert et le 
Tennis club Chaumontais pour la buvette et la restau-
ration. 

Trois groupes se sont produits sur la scène de l’Espace  
Tharonne. CT ZIK BANS a ouvert la soirée avec des sons 
blues rock, suivi d’une musique jazzy par AGIA. Et pour 
finir en beauté, des sons rock, avec le groupe AKOU-
FUCK. 
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Samedi 3 décembre, le marché de 
Noël organisé par le Foyer Rural a 
rassemblé artisans et producteurs 
où les visiteurs ont pu trouver de 
jolies idées de cadeaux. Tout au 
long de l’après-midi, l’équipe d’ani-
mation de l’accueil de loisirs a pro-
posé aux enfants un jeu de piste, du 
maquillage et des créations ma-
nuelles.  
A 19h après le décompte de Mon-
sieur le Maire, Chaumont s’est illu-
miné et cette année, un feu d’arti-
fice  a fait briller les yeux des petits 
comme des grands. 
La chorale des enfants, accompa-
gnée par la fanfare ont entonné des 
chants de Noël en attendant l’arri-
vée tant attendue du Père Noël. 
Une soirée magique !  

Bienvenue aux nouveaux  habitants 

 

 

Le 25 novembre dernier, le Maire et les Conseillers munici-
paux, ont accueilli une quaran-
taine de nouveaux habitants 
et leur ont remis un  kit 
d’informations pratiques sur le 
village et ses environs ainsi 
qu’une petite gourmandise 
sucrée, la Chaumonette.  
  
En choisissant Chaumont, Laurent Auger leur a confirmé 
qu’ils avaient fait le bon choix :  celui de vivre dans le plus 
beau village de Sologne » a déclaré Monsieur le Maire.  

Concours des maisons fleuries 

 

Toujours le 25 novembre, ont été remis 
les prix du concours des maisons fleuries qui contri-
buent à l'embellissement du village malgré la séche-
resse et les restrictions d’eau. 
 

1er prix : M. Piétu     
2ème prix : M. et Mme Joly  
et M. Pouradier  

3ème prix: M. et Mme Bonnin  
 

Félicitations du jury :  
Mme Fessard, M. et Mme Mo-
rin, Mme Tingault, Mme Ver-
vialles.  

Au mois d’avril dernier et après deux ans de pause en raison de la 
crise sanitaire, le Tour du Loir-et-Cher est de nouveau passé par 
notre village. Un grand merci à nos signaleurs-bénévoles qui assu-
raient la sécurité des coureurs.  

Illuminations de Noël ... 

Laurent Auger, Patrick Merven, 
Patrice Paul, Thierry Rouillon, Alexis Cuvillier, Alain Deletang 

Noël de l’Association des Parents d’Elèves… 

L’association des parents d’élèves a organisé same-
di 10 décembre, l’arbre de noël. A cette occasion 
les enfants et leurs parents ont participé à des ate-
liers créatifs et sportifs.  Le père Noël a fait la tradi-
tionnelle distribution de cadeaux, pour le plus 
grand bonheur des enfants. 
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 Animations - Fêtes et Cérémonies - Vie associative 

La vie associative... 

Toutes les associations Chaumontaises ont pu retrouver une activité riche 
durant cette année 2022. Entre tournois, concours, vide-greniers  et expo-
sitions les week-ends étaient très animés à Chaumont-sur Tharonne.  

Un grand merci pour votre contribution à chaque évènement dans notre 
beau village, à son dynamisme, sa culture et son esprit sportif.  

Collecte citoyenne 

Une seule Terre 

Exposition 

Arts et dessin 

en Sologne 

Vide greniers 

Les Grenades Roses 

Concours de pêche 

Le Martin Pêcheur 

Grignot’ théatre 

Foyer Rural 

Salon de l’artisanat 
M. Sieur 

Exposition véhicules anciens 

Les Anciennes 

Chaumontaises 

Concours de soupes 

Le Foyer Rural 

Exposition 

L’atelier terre 

Foyer Rural 

Octobre rose 

La Gymnastique 

Chaumontaises 

Cuisine et Gastronomie 

La section cuisine 

du Foyer Rural 

Danse country 

Les Rollin’ Dancer 

Tournois 

Le Tennis Club 

Foot 

USC Football 

Amicale des pompiers 

Halloween 

Trophée roses des sables 

Les Grenades Roses 



mailto:forgeandwood@outlook.fr


https://www.lanouvellerepublique.fr/romorantin/la-sologne-des-annees-vingt-dans-les-salles-obscures





















